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CONTRAT DE BAIL

Entre les soussignés: 

La société anonyme "Immobilière R.POISSE & Fils" dont le siège social est fixé à Schaerbeek, rue Vanderlinden, 20/24  représenté aux fins des présentes par son administrateur délégué‚ Monsieur Pierre Poisse

Ci-après dénommé "le bailleur",

Et
NOM
Ci-après dénommé‚ "le preneur",

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

· Article 1: Objet du contrat.

Le bailleur donne en location au preneur, qui accepte, une partie d'immeuble sis à Schaerbeek (1030 Bruxelles), Rue Vanderlinden 20/24, comprenant dans le bâtiment arrière (Bâtiment C): 

Au rez-de-chaussée, une partie du local dénommé « Atelier CR», comprenant la partie avant du local C03, situé à droite en entrant dans l'immeuble, les portes d'accès vers le hall commun et le monte-charges, le local w.-c. C01 et la cour attenante au local. La partie louée est entourée d'un trait jaune sur les plans annexés au présent bail.

Le bien dont il s’agit est loué dans l’état où il se trouve, bien connu du preneur qui déclare l’avoir visité‚ et examiné dans  tous ses  détails et trouvé en bon état de propreté, vide et en bon usage locatif, notamment en ce qui concerne les revêtements et peintures etc.. sans que cette énumération soit limitative. 

· Article 2: Destination - Sous-location.

Les  lieux  sont loués à usage exclusif de      . Le preneur  ne pourra changer cette destination, ni sous-louer  le bien  en  tout  ou en partie, ni céder ses droits sur celui-ci qu’avec le consentement écrit et  préalable  du  bailleur.

Le preneur s’interdit d’y exercer une activité commerciale  tombant sous  l'application  de  la  loi  sur  les  baux  commerciaux  du 30/4/1951.

Le preneur s’interdit d’affecter les lieux loués au logement, que ce soit à titre principal accessoire ou temporaire.

Le preneur déclare avoir effectué, en regard de la destination projetée ou déclarée pour le bien, toutes démarches nécessaires et pris toutes informations quant au respect de la législation urbanistique, relative, entre autres, à l'occupation de la zone dans laquelle l'immeuble est placé, et aux prescriptions urbanistiques en matière d'octroi de permis d'urbanisme, d’environnement etc.

En conséquence, il n’est imputé au Bailleur aucune obligation de garantie quant à la destination du bien projetée ou déclarée par le Preneur, sauf silence circonstancié ou dol.

Tous droits ou amendes dus par application de la législation seront exclusivement supportés par le preneur, le bailleur n’étant tenu que dans les limites évoquées à l’alinéa précédent.

Aucune modification par le preneur de la destination ou des prescrits urbanistiques ne sera permise, sauf accord écrit du Bailleur et de l’autorité concernée. Toute charge susceptible d'être subie par le Bailleur en conséquence d'une contravention à l'alinéa précédent par le Preneur sera imputée et répercutée sur ce dernier.

· Article 3: Durée du bail.

Le  bail est consenti pour une durée d’un an, prenant  cours le       pour finir de plein  droit et  sans tacite reconduction le      ,  moyennant préavis de 3 mois envoyé par lettre recommandée au moins trois jours avant la fin du mois. A défaut de ce préavis, le bail se renouvellera automatiquement par période d’un an.
· Article 4: Loyer.

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer de base mensuel de 390 € (Trois cent nonante euros). Le loyer est à augmenter du précompte immobilier afférent à la partie de l'immeuble donné en location par le présent bail, des taxes et contributions, des redevances, charges et frais tels que prévus à l'article 9 du présent bail. 

Le loyer, majoré des charges, taxes et provisions, est payable par anticipation aux échéances du dernier jour ouvrable précédant le premier de chaque mois.  

Sauf nouvelles instructions du bailleur, il devra être payé par  domiciliation bancaire au compte n° 751-2003669-77 du bailleur. 

· Article 5: Adaptation du loyer.

Le loyer ci-dessus spécifié est représentatif du pouvoir d'achat correspondant à l'indice des prix à la consommation du mois précédent la signature du bail. Afin de maintenir cette correspondance, ledit loyer sera adapté automatiquement et de plein droit, une fois par an à la date anniversaire de la prise d’effet du présent bail et pour la première fois le      . Cette adaptation se fera conformément à la formule suivante:

loyer de base x indice nouveau

indice de base

L'indice de base est celui du mois précédant celui où la présente convention à été conclue, l’indice nouveau sera celui du mois qui précède celui de l’adaptation du loyer. Toute augmentation ou diminution de loyer résultant de l’application de la présente clause sera acquise de plein droit à la partie à laquelle elle profitera, sans que celle-ci ne doive mettre l’autre en demeure.

· Article 6: Retards de paiement.

Tout montant dû par le preneur et non payé dix jours après  son échéance,  produira de plein droit et sans mise  en  demeure au profit du bailleur, un intérêt de un pour cent par mois à partir de son échéance, l'intérêt de tout mois commencé étant dû pour le mois entier, ceci sans préjudice du droit du bailleur de demander la résiliation judiciaire du bail. Si le retard de paiement persiste plus de trente  jours après l’expédition  d'une mise en demeure recommandée par le bailleur, il sera dû en sus et de plein droit et sans mise en  demeure à titre de clause pénale forfaitaire et irréductible, une somme égale à 15% des montants en retard.

· Article 7: Entretien et réparations.

Le  preneur  usera de la chose louée en bon père de famille et suivant sa destination. Aussi  bien dans les lieux loués que pour la quotité des parties communes qui s’y rattache, le preneur s'engage à exécuter  tous travaux d'entretien, même ceux incombant au bailleur, y compris les réparations dues tant à la vétusté qu’à la force majeure.  Ne seront à charge du bailleur que les seules réparations visées à l'article 606 du  Code Civil, c'est à dire les réparations suivantes: Celles des gros murs et des poutres et des couvertures entières; Celles des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier. Toutes les autres réparations sont d'entretien.

Le preneur fera remplacer à l’intérieur comme à l’extérieur, les vitres et glaces fendues ou brisées quelle qu’en soit la  cause, même par cas fortuit ou force majeure.  Il réparera les dégâts occasionnés lors d'un vol.

Le preneur aura la surveillance et l’entretien de l’installation de chauffage et de production d'eau chaude. Au moins une fois l'an ainsi qu’à sa sortie, le  preneur fera à ses frais ramoner les cheminées, entretenir et mettre au point par une firme spécialisée les appareils de chauffage et détartrer les chauffe-bains et chauffe-eau et devra pouvoir en justifier l’exécution à la demande du bailleur. Le bailleur se réserve le droit de faire entretenir les appareils de chauffage au moyen d’un contrat collectif pour l’ensemble de l’immeuble. Le preneur s’engage, dans ce cas, à rembourser au bailleur sa quote-part dans le coût de ce contrat. 

Le preneur préservera les tuyaux, compteurs et robinets contre la gelée. Il  veillera à ne pas obstruer ou abîmer les tuyaux d’écoulement et les égouts et les fera déboucher à ses frais. Il  entretiendra en bon état tous les appareils et conduits de distribution d'eau, de gaz et de chauffage central, les installations de sonnerie, parlophone, ouvre-porte‚ téléphone etc...

Le preneur entretiendra avec soin les installations et  appareils électriques, les appareils sanitaires, les portes, les fenêtres et les serrures. Il remplacera à ses frais exclusifs les robinets et chasses d’eau si nécessaire.

Il veillera à maintenir les lieux en bon état de propreté. Le  preneur fera nettoyer la face intérieure et  extérieure des vitres, de sorte qu'elles soient en état de propreté constante. Le  preneur  entretiendra et renouvellera en temps opportun les revêtements, les pavements, couvre-parquets, moquettes, papiers, tapisseries  et  les  peintures  intérieures,  même si le renouvellement de ceux-ci est rendu nécessaire par usure normale, vétusté‚ cas fortuit ou force majeure.

Le preneur veillera particulièrement à ne pas détériorer les locaux, les installations et les appareils par des produits dont il fait usage. Il s'engage à supporter le coût des réparations qui seraient nécessaires du fait de telles dégradations aussi bien dans les locaux loués que dans les locaux voisins ou dans les parties communes de l'immeuble.

Le preneur devra garantir l'accès aux locaux au bailleur, à son préposé ou à toute personne désignée par lui afin de procéder aux inspections et de vérifier l’état des lieux. 

Le bailleur peut exiger du preneur d’effectuer tous les travaux de  réparation nécessaires qui seraient à sa charge, et de les terminer dans le mois suivant la réception du préavis qui lui sera notifié à cet effet si cela est compatible avec la nature des travaux à effectuer. Si le preneur reste en défaut  d’exécuter les obligations résultant pour lui du présent article, le bailleur aura le droit de faire exécuter les travaux nécessaires pour assurer la remise en état des lieux loués et d'en recouvrer le coût à charge du preneur, le tout aux risques et périls du  preneur et  sans préjudice de tout autres droits et recours du bailleur.

· Article 8: Garantie.

Afin d’assurer la bonne et entière exécution de ses obligations, le preneur constituera une garantie équivalente à trois mois de loyer, soit 1.170 € qui lui sera restituée après l'expiration du dernier  terme  du présent bail, et après que bonne  et  entière exécution de toutes ses obligations aura été constatée  par  le bailleur, sous déduction des sommes éventuellement dues. En aucun cas la  garantie  ne  pourra être affectée par  le  preneur  au paiement des loyers ou charges quelconques. La  garantie sera adaptée de manière à correspondre  toujours à trois mois de loyers en cas de réajustement du loyer conformément à l'article 5. 

.

Si la garantie, limitée au montant ci-dessus et réadaptée selon les mêmes modalités, est assurée par l'aval d'une  banque, les parties conviennent qu'en fin d'occupation, tout ou partie du montant garanti par la banque sera payable au bailleur qui  fait état d’arriérés de loyer ou de charges, de dégâts locatifs, etc…, à la seule demande écrite dudit bailleur, sous sa seule responsabilité et  nonobstant toute opposition du  preneur.  Ce montant  restera  entre les mains du  bailleur  jusqu’à décompte final dressé,  soit à l'amiable, soit par décision  judiciaire coulée en force de chose jugée. 

L'obligation  du bailleur de délivrer les lieux loués au  preneur est suspendue jusqu’à production de cette garantie, ou versement d'un gage équivalent.

· Article 9: Charges.

 Pendant toute la durée du présent bail, le preneur aura la charge de:

· 1. Charges individuelles.

Tous les abonnements aux distributions privées de gaz, d’électricité, d’eau, de téléphone, de radio, de télévision ou autres seront à charge du preneur ou seront remboursés par ce dernier au bailleur, de même que les frais relatifs à ces distributions tels que frais de raccordement, locations de compteurs privés ou de passage, coût des consommations et des entretiens ainsi que des provisions.

· 2.  Impôts et taxes.

A. Tous  les  impôts, taxes et contributions quelconques mis ou à mettre sur les lieux loués par l’Etat, la Province, la Communauté, la Région, la Commune ou par toute autre  autorité publique, même ceux établis au nom du bailleur, relatifs aux lieux loués, à leur occupation ou à l'activité qui est exercée par le preneur, seront à charge du preneur et devront être payés par le preneur ou remboursés au bailleur proportionnellement aux quotités et à la durée de son occupation. Ainsi, seront notamment à charge du preneur, le précompte immobilier, tout additionnel à ce précompte, la taxe régionale sur les immeubles non affectés à la résidence, ainsi que toutes taxes communales, provinciales, régionales, nationales ou autres relatives aux biens loués.

A titre indicatif, le revenu cadastral de la partie louée s’élève à 305/8.635èmes du revenu cadastral de l’immeuble fixé actuellement à 18.505 €.

B.  Au cas où à l’expiration du présent bail, il subsisterait un solde de précompte immobilier à payer par le  preneur, celui-ci s'engage à payer ce solde dès qu’il sera connu à la première demande du bailleur ou de son représentant.

· 3.  Charges communes.

Le  preneur  paiera en outre sa quote-part dans les charges communes de l'immeuble. Le preneur participera aux frais proportionnellement à ses quotités.  

A titre indicatif, les quotités des parties prises en locations sont fixées comme suit:

	
	Quotité ABC (/10.120èmes)
	Quotité AB (/5.000èmes)
	Quotité C (/5.000èmes)

	
	305
	0
	305

	
	
	
	


Il  s’agit  notamment, et sans que la présente liste soit limitative, des frais afférents à l'entretien, aux réparations et au nettoyage des parties communes et des façades de l'immeuble, en ce compris le prix des consommations d’eau, de gaz, d’électricité, de la peinture, des plantations, la rémunération et le coût du personnel de surveillance et de nettoyage, les frais de gérance et les primes d'assurance calculées comme stipulé à l’article 15.
A la fin de chaque trimestre civil, le bailleur ou le syndic de l'immeuble établira le décompte des charges locatives et  enverra à chaque locataire le détail de sa quote-part.  Dès réception de ce document, le preneur est tenu de verser au bailleur ou au syndic de l’immeuble sa participation, sous déduction des provisions versées.

· 4.  Provisions.

Outre  le loyer spécifié ci-avant, le preneur acquittera chaque mois: 

A. A  titre de provisions, une somme de 45 € pour le précompte immobilier et pour les taxes. Le  montant de cette provision pourra être modifié en cas d’insuffisance.  Les documents justificatifs pourront être consultés au siège social du bailleur. 

B. Pour les charges communes, pour les assurances, pour les dépenses privées telles que pour l'eau de ville et la fourniture de gaz naturel, à titre de provision, une somme de 110 €. Le montant de cette provision pourra être modifiée en cas d'insuffisance.  Elle tiendra compte des consommations,  de l’évolution des prix et des besoins en fonds de roulement. 

Le montant de ces provisions, soit 155 €, sera versée au bailleur le 1er de chaque mois avec le loyer par domiciliation bancaire au compte n° 751-2003669-77 du bailleur.

Les  documents  justificatifs des dépenses supportées par le bailleur ou le syndic seront à la disposition du preneur et pourront être consultés au domicile de la personne physique ou au siège de la personne morale qui assure la gestion de l’immeuble.  Si le preneur en fait la demande, il pourra obtenir, à ses frais exclusifs des   photocopies desdits documents ou notes justificatives.

· Article 10: Règlements particuliers.

Le preneur s’oblige à respecter les règlements de copropriété et d’ordre intérieur ainsi que toutes les  modifications qui y seraient apportées et à en assurer l’exécution. Il s'engage à respecter toutes décisions qui ont été‚ ou seraient prises par l’assemblée générale des copropriétaires, conformément  au règlement de copropriété. Le preneur peut prendre connaissance de ces documents chez le syndic de l’immeuble. Le preneur s'engage à suivre et respecter les recommandations, directives,  injonctions du syndic de l'immeuble, ce dernier est donc investi d’un mandat du bailleur aux fins d'assurer le respect des règlements relatifs à l'immeuble.

Il est expressément précisé que le preneur ne peut garer de véhicule dans la cour intérieure de l’immeuble sauf le temps strictement nécessaire au chargement/déchargement de matériel, et ce sans utiliser les emplacements loués à d’autres occupants de l’immeuble ou gêner la manœuvre d’autres véhicules.

· Article 11: Modification des lieux.

Tous travaux, améliorations, transformations du bien  loué ne pourront être effectués qu’avec l’accord écrit et préalable du bailleur. Sauf convention contraire à intervenir lors de la délivrance de cet accord, ils seront acquis sans indemnité au  bailleur, qui conservera toutefois la faculté d’exiger le rétablissement des lieux dans leur état primitif.

· Article 12: Mesures et préventions.

Les  aménagements des lieux ou les équipements qui seraient imposés par l’application de règlements existants ou à venir édictés par les autorités publiques, administratives, professionnelles ou autres autorités compétentes ainsi qu’éventuellement par les assureurs du preneur ou du bailleur sont à la charge exclusive du preneur. Il en sera notamment ainsi des mesures à prendre en matière de sécurité, d'hygiène, de salubrité  ou de sécurité publique ou en vertu du Règlement Général de la Protection du Travail ou de la législation sur  les permis d’urbanisme ou d'environnement, ou encore eu égard à l'activité professionnelle du preneur.

· Article 13: Abandon de recours

Le preneur renonce à exercer tout recours contre le bailleur pour les dommages  matériels  que subiraient  les biens dont il aurait la propriété ou la garde  du chef d'incendie, foudre, explosions, chute d'avions, tempête et grêle et dégâts des eaux dont le bailleur serait rendu responsable  sur  base  des articles 1721 alinéa 2 et 1382 à 1384 du Code Civil.

· Article 14: Etat des lieux - restitution des lieux loués.

Un  état des lieux détaillé sera dressé contradictoirement  entre les parties et à frais communs. Cet état des lieux sera dressé‚ soit pendant le temps où les locaux sont inoccupés, soit au cours du premier mois d'occupation. Si des modifications importantes devaient être  apportées aux lieux loués après l’établissement de l’état des  lieux, chacune des  parties pourra exiger qu’un avenant à l’état des lieux  soit rédigé contradictoirement et à frais communs. Le preneur devra, en fin de bail, restituer les lieux loués dans l’état dans lequel il les aura reçus. Si le preneur ne se conforme pas à ses obligations de restitution et  remise en état des lieux  loués, il  sera  redevable, sans préjudice de son obligation de remise en état, d'une  indemnité pour indisponibilité. La période d'indisponibilité sera fixée de commun accord par les parties, ou, à défaut, par expert choisi de commun accord, ou, à défaut, désigné à la requête de la partie la plus diligente par le tribunal, la période minimum étant fixée à un  mois et le calcul de l'indemnité se  faisant  par  périodes indivisibles d’un mois, tout mois de calendrier entamé étant dès lors dû en son entier. Les travaux de remise en état nécessaires seront effectués avant l’expiration du bail. A défaut pour les parties de s’entendre à la fin du bail sur  le montant des dégâts locatifs éventuels  et de la période d’indisponibilité, ceux-ci  seront fixés souverainement et sans recours par un expert choisi de commun accord par les parties ou, à défaut, désigné à la requête de la partie la plus diligente par le juge de paix compétent. 

· Article 15: Assurances.

Le preneur s'engage à souscrire, pendant toute la durée du bail et auprès d’une compagnie de premier ordre:

A. Un contrat garantissant à leur valeur de remplacement l’ensemble du contenu des lieux donnés en location, les meubles et objets, en ce compris les aménagements immobiliers que le preneur aurait installé, contre l’incendie, la foudre, les explosions, la chute d’avions, la tempête, les dégâts des eaux, les frais de déblais et/ou de démolition, les frais de sauvetage et de conservation, en ce compris la garantie « recours des voisins ».

B. Un contrat d’assurances du type « assurance intégrale incendie », garantissant la responsabilité qu’il encourt à l’égard du bailleur pour les dommages matériels causés au bâtiment dans lequel se trouvent les lieux loués, recouvrant notamment les risques locatifs et la responsabilité locative pouvant lui incomber en vertu des articles 1382, 1384 et 1732 à 1735 du Code Civil, concernant les risques d’incendie et d’explosion, le recours des voisins et les dégâts des eaux. 

C. Un contrat garantissant l'ensemble des vitrages et des glaces immobilières (tant ceux placés par le bailleur que ceux placés par le preneur) contre le bris, y compris en cas de force majeure.

Le preneur s’engage à autoriser toute inspection de la compagnie d’assurance du bailleur.

Sur demande du bailleur, il fournira la preuve de la police d'assurance ainsi qu’une attestation de son assureur que toute réduction des montants assurés, toute suspension ou cessation de la garantie ne sera opposable au bailleur qu’après un préavis de 8 jours adressé à ce dernier par lettre recommandée à la poste. 

· Article 16: Exonération de responsabilité du bailleur.

Le preneur ne pourra exercer de recours contre le bailleur en cas d'arrêt accidentel ou de mauvais fonctionnement lui imputable des services et appareils desservant les lieux loués. Il en sera de même des responsabilités découlant  des  articles 1386 et 1721 du code civil. Il renonce à réclamer au preneur toute indemnité‚ ou réduction de loyer de ce chef. 

Le  preneur usera du bien en bon père de  famille  et  signalera immédiatement au bailleur les dégâts occasionnés à la toiture ou toutes autres grosses réparations mises par la loi ou par  la présente  convention à charge du bailleur.  A  défaut  pour le preneur de respecter cette obligation essentielle, il sera lui-​même tenu de procéder à ses frais à la réparation concernée. 

Le   preneur  devra  tolérer  tous  travaux  de  réparation ou d'entretien  dans  les lieux loués ainsi que tout  autres  travaux généralement quelconques entrepris dans l'immeuble où se situent  les  lieux loués, alors même qu’ils dureraient plus de  quarante jours  et  déclare  renoncer à toute indemnité ou  réduction  de loyer de ce chef.

· Article 17: Expropriation.

En cas d'expropriation, le bailleur en avisera le preneur qui ne pourra réclamer aucune indemnité au bailleur.  Il ne pourra faire valoir  ses  droits que contre l'expropriant, et ne  pourra  lui réclamer aucune indemnité qui viendrait diminuer les indemnités à allouer au bailleur.

· Article 18: Expiration du bail - Droit de visite.

Trois  mois  avant  l’époque où finira  le  présent  bail, soit à l'expiration de sa durée soit par résiliation ainsi qu'en cas  de mise en vente de l'immeuble, le preneur devra tolérer jusqu’à sa sortie, que des placards soient apposés aux endroits les plus apparents, et que les amateurs puissent le visiter librement  et complètement deux jours par semaine et trois heures  consécutives par jour, à déterminer de commun accord avec le bailleur ou toute autre personne désignée par lui.

· Article 19: Publicité.

Le  preneur  ne  pourra faire  usage  des  façades, des parties communes ou de la toiture de l’immeuble pour y placer une enseigne, une antenne ou quelque objet que ce soit sans l'autorisation  écrite et préalable du bailleur ou du  syndic de l'immeuble.

· Article 20: Ventes publiques.

Il est interdit au preneur de procéder à des ventes publiques de meubles, marchandises etc.. dans l'immeuble, pour quelque raison que ce soit.

· Article 21: Résiliation anticipée.

En  cas  de résiliation du bail à ses  torts, le  preneur  devra supporter tous les frais, débours et dépens quelconques provenant ou à provenir du chef de cette résiliation et  payer, outre  le loyer, les charges et quote-part de taxes venus à échéance avant son départ, une indemnité forfaitaire et irréductible équivalente au  loyer, aux charges et quote-part de taxes d'un semestre.  

· Article 22: Obligation solidaire.

Les obligations du présent bail sont indivisibles et solidaires à l’égard du preneur, de son successeur juridique ou de ses ayants droit, à quelque titre que ce soit.

· Article 23: Election de domicile.

Le  preneur  déclare élire domicile dans les lieux  loués  pour l'exécution des présentes ainsi que pour toutes les suites du bail.

· Article 24: Frais, droits et enregistrement.

Les  frais et droits généralement quelconques et  les formalités d’enregistrement du bail sont à charge du preneur qui  supportera seul  tous droits et amendes auxquels le présent bail  donnerait ouverture.

· Article 25: Compétences.

Toutes   contestations   relatives  à l'interprétation ou à l’exécution du présent bail seront soumises à la juridiction  des tribunaux de Bruxelles, seuls compétents.

Fait à Bruxelles, en quatre exemplaires originaux, dont trois sont remis au preneur aux fins  d’enregistrement, le quatrième restant aux mains du bailleur. Un des exemplaires enregistré sera remis au bailleur.

Le      
(signatures précédées de la mention « Lu et approuvé »)

Le Bailleur:                                                               Le Preneur:
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